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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

 Le présent document contient des extraits d’une communication reçue du Pérou1. 

 «… deux nouveaux fonctionnaires, MM. Nelson Dimas Ortiz y Rivas et Artemio Salvador 
García Ferreyra, ont été habilités par le Gouvernement péruvien à délivrer les certificats 
d’origine pour les produits péruviens commercialisés dans le cadre du Système généralisé 
de préférences (SGP), et ce à partir du 24 février 2003.» 

 

                                                 
1 Les notifications antérieures figurent dans les documents TD/B/C.5/ORIGIN/43, 44, 122, 130 
et 137. 
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